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Sir JOHN THOM PSON : A l'exception d'une
ou deux expressions que je remarque dans la réso-
lution de l'honorable député (M. Mills), je crois
qu'elle renferme simplement un principe qui est
bien connu de cette chambre, et qui ne peut pas,
je suppose, exiger une longue discussion. J'atti-
rerai dans quelques instants l'attention de la cham-
bre sur ces exceptions dont je parle, mais, les lais-
saut le nôté pour le moment, et considérant la ré-
solution <le l'honorable député comme affirmant
l'autorité de la chambre sur des officiers nommés
pour remplir les fonctions relatives à l'élection
-de ses membres. Je ferai observer que l'affirma-
tion d'un principe incontestable peut être prematu-
rée et peut servir une fin des plus injustes.

Il peut arriver qu'une résolution, affirmant que
M. Pritchard est officier-rapporteur pour la ville
(le London, que M. Pritchard a certains devoirs à
remplir, et que, s'il n'accomplit pas ses devoirs
d'ine manière convenable, il peut être amené à la
barre de la chambre et puni, bien que personne
n'en conteste l'exactitude, peut-être considérée
comme affectant un fonctionnaire qui a des devoirs
de la plus haute importance à accomplir non seu-
lement à l'égard de la chambre mais pour le comté
ou l'élection a eu lieu, et que dans ce sens c'est une
résolution prématurée et on doit demander à la
chambre de s'y opposer.

L'honorable député n'a pas essayé de déguiser
l'objet de cette résolution, et il n'a pas prétendu
que le droit que la chambre possède de surveiller
'une élection a besoin d'être affirmé autrement que
lorsqu'il croit qu'il est nécessaire d'invoquer cette
autorité pour intervenir dans une question qui est
maintenant pendante concernant l'élection qui a eu
lieu dans la ville le London.

L'honorable député a avoué qu'il a présenté cette
résolution non par ce que le principe est mis en
doute, car il déclare dans la première partie de la
résolution que ce droit est incontestable, mais parce
que les questions qui sont soulevées dans le cas
(le London peuvent donner lieu à d'autres ques-
tions de se présenter dans le cours de la semaine
prochaine.

Maintenant, permettez-moide signalerles expres-
sions, contenues dans la résolution, auxquelles j'ai
dit, il y a un instant, que l'on pouvait s'opposer,
bien que ce soit l'affirmation d'un principe général
'au sujet duquel il ne peut pas y avoir de doute.
'Ces expressions se rapportent aux circonstances
-qui se sont présentées dans ce cas particulier, et
les observations de l'honorable député justifient la
-critique et l'objection que la résolution n'affirme
pas seulement " que la chambre des communes a
le droit indéniable, et qu'elle est tenue de voir à ce
'que les officiers-rapporteurs agissent d'une manière
parfaitement équitable envers les divers candi-
dats," mais elle va jusqu'à déclarer le plus ouverte-
ment possible que cette chambre a le droit de sur-
veiller de temps à autre la manière dont ces fone-
:tionnaires remplissent leurs devoirs.

Permettez-moi de dire à la chambre jusqu'où
nous entraînerait ce principe. Il est admis que la
chambre a le droit et qu'elle est tenue de voir à ce
que ses fonctionnaires agissent d'une manière par-
faitement éqùitable, mais est-il nécessaire, ainsi
que cette résolution l'affirme, que cette chambre
surveille la conduite du fonctionnaire dans chaque
circonstance qui peut se présenter ; que la chambre
déclare hautement que, par exemple, quand l'offi-
cier-rapporteur affiche ses avis, il devra les afficher
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dans des endroits particuliers et à des époques spé-
ciales; que, en, nommant les sous-officiers-rappor-
teurs, il devra nommer ceux que la bhanmbre lui
désignera, ou qui lui seront proposés par des étran-
gers à la chambre, ou, quand 1 élection a en lieu,
que nous devrons surveiller les procédures et voir
si M. Carling ou 9. Hyman sera déclaré élu la se-
maine prochaine?

Si cela est nécessaire, ainsi que l'affirme la réso-
lution, on peut prétendre qu'il est nécessaire que
cette chambre voit à ce que les bulletins soient
régulièrement comptés et que le candidat qu'elle
désire voir siéger soit déclaré élu par l'officier-rap-
porteur. Je n'ai pas besoin, je suppose, de parler
longuement des conséquences dangereuses, pour ne
rien dire des conséquences embarrassantes qui résul-
teraient si nous laissions contrôler par la majorité
le la chambre la manière dont ces fonctionnaires
doivent remplir leurs devoirs.

Supposons le cas contraire, supposons que les
votes dont on a interjeté appel dans la ville de
London soient ceux des votants dont une majorité
a voté en faveur de M. Hyman, et supposons que ce
côté-ci de la chambre proposerait à cette chambre
de dire que si l'officier-rapporteur osait déclarer M.
Hyman élu membre de cette chambre, il serait
responsable à l'autorité de cette chambre, ce qui
est vaguement exprimé-non vaguement, mais clai-
rement établi dans cette résolution, je suppose que
les honorables députés de la gauche déclareraient
que c'est une tentative qui justifierait une révolu-
tion que d'essayer à influencer un de nos fonction-
naires au moyen de la majorité de la chambre.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur un
autre point de la question. La chambre, après
mre délibération et se bâsant sur de hautes auto-
rités, a passé un acte pour donner aux cours de
justice de ce pays, juridiction dans les causes d'élec-
tions. L'honorable député dit dans sa résolution,
et il l'a déclaré dans son discours, qu'il y a des
circonstances dans lesquelles la chambre devrait,
malgré cela, exercer le contrôle qu'elle s'abstient
cependant d'exercer. Il nous l'a dit plus d'une
fois.

Personne ne nie que la chambre a encore le pou-
voir de s'occuper, par un comité politique, des droits
des divers candidats quicontestent une élection,
ainsi qu'on l'a vu autrefois, mais personne, jouissant
du sens commun, 'te niera que l'acte, adopté volon-
tairement par le parlement, transférant cette juri-
diction aux cours de justice, après avoir combattu
pendant presque des siècles ces mêmes cours qui
prétendaient avoir cette juridiction de droit, a été
une procédure éclairée, qti tend à conserver la
liberté du sujet, qui assure une représentation équi-
table dans le pays, et que le fait de retourner à
l'ancien mode de faire instruire ces questions par un
comité politique dégraderait le parlement et enlève-
rait aux comtés leur principale protection.

Eh!'bien, M. l'Orateur l'honorable député veut
que nous affirmions et son argumentationi cette
après-midiétait l'expression d'une très forte opinion,
il désire, dis-je, que nous affirmions constamment
le droit qu'à cette chambre de traiter ces questions.
Il a dit que ce droit n'était pas contesté. La cons-
titution renferme nombre de droits qui ne sont pas
constestés. Il y a le droit du souverain de faire des
actes d'administration exécutive sans l'avis du mi-
nistre; le pouvoir du souverain de refuser d'ap-
prouver une loi qui a reçu la sanction des deux
chambres du parlement, et cependant, si ce pou-


